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COUR ROYALE DE RENNES. 

Audience solennelle de rentrée du 3 novembre i83i. 

DISCOURS REMARQUABLE DE M. LE PROCUREUR-GENERAL. 

De tous les discours de rentrée parvenus jusqu'à pré-

sent à notre connaissance , celui de M. Hello , procu-

reur-général près la Cour royale de Renues , est sans 

contredit le plus remarquable , non seulement par l'é-

clat et l'élégance du style , niais aussi et surtout par l'é-

lévation et la profondeur des pensées. Un magistrat si-

gnalait dernièrement l'inutilité de ces soi tes de discours; 

après avoir lu celui de M. Hello , nous ne saurions par-

tager cet avis. Nous pensons , au contraire , que ces ins-

pirations d'un consciencieux, talent, ces éloquentes mé-

ditations d'un esprit grave et philosophique , doivent 

exercer sur l'opinion une salutaire influence , et puis-

samment seconder les progrès de la raison publique. 

Aussi nous empressons nous de livrer ce discours à la 

publicité. 

M. le procureur-général s'est exprimé en ces termes : 

« Messieurs, voici la seconde fois, depuis la grande époque 
de juillet, que la magistrature repiend le cours de ses travaux, 
et qu'elle se retrouve tout entière à ce rendez-vous solennel , 
où la loi l'invite à inéditer sur ses devoirs : espèce de halte que 
fait l'athlète à l'entrée de l'arène, pour mesurer ses adversaiies 
et consulter ses forces. 

» C'est un mot redoutable que je viens de prononcer, Mes-
sieurs ; les devoirs de la magistrature dans ces temps agités , 
ne sont pas de ceux dont les difficultés s'abordent sans effroi. 
Quand l'illustre auteur des Mercuriales parcourait les situa-
tions diverse, de la vie judiciaire, et qu'il en signalait , dans 
cette prose si fidèle à l'étiquette pompeuse du grand siècle, les 
pratiques bonnes et mauvaises, les périls et les épreuves; lors-
que Montesquieu, dans un chef-d'œuvre trop peu lu, 
parce qu'il semble se perdre au milieu des monumens de sa 
gloire, laissait tomber de si haut un regard ti profond dans 
1 Ame du magistrat ; quand Domat lui-même, avec sa grave et 
judicieuse simplicité , entretenait les juges de Clermont de ses 
scrupules austères, ils n'envisageaient tous que la morale uni-
verselle appliquée à l'administration de la justice ; la nation 
était calme, ou du moins, si la révolution grondait déjà dans 
le lointain, la surface tfèla société n'était pas encore troublée; 
ces hommes de bien et de génie se livraient paisiblement à la 
contemplation d'un devoir de tous les temps et de tous les 
lieux , biens sûrs qu'il leur suffisait d'un esprit juste et d'un 
Cœur droit pour en embrasser toute l'étendue, et satisfaits d'a-
voir conservé leur innocence au milieu des pièges ordinaires 
du monde. Mais que les voies de la magistrature de nos jours 
sont pins laborieuses! L'antique querelle du bien et du mal , 
de la sagesse et des passions, s'est compliquée d'intérêts nou-
veaux ; la lutte n'est plus seulemeut entre l'homme et les in-
firmités de sa nature; son soiu unique n'est pas d'éloigner de 
son âme les impuretés , ni les ténèbres de son esprit ; aujour-
d'hui c'est le citoyen qui s'empare de l'homme et qui absorbe 
le magistrat ; c'est la politique, comme on l'appelle , qui, sans 
l'affranchir d'une seule des anciennes misères de sa condition , 
vient lui en apporter de nouvelles; elle fait invasion dans le 
sanctuaire de la loi, elle y affecte notre sacerdoce, elle nous 
poursuit au sein de la famille. La vie politique est tellement 
identifiés avec la vie judiciaire, qu'il ne dépend plus du magis-
trat de s'abstraire au milieu du siècle, et de se partager exclu-
sivement entre le Palais et le foyer domestique. S'il cherche à 
s'isoler, si , fatigué du mouvement qui l'environne, il ferme un 
moment les yeux devant son éblouissante rapidité, il ne les 

rouvre bientôt que sur un monde presque entièrement renou-
velé, où. il s'étounc de ne rien reconnaître et où il se promène 
en étranger. Ce n'est pas seulement la scène du monde qui 
change, c'est sa propre science qui contracte la mobilité uni-
verselle; c'est la jurisprudence que le mouvement emporte et 

a la suite de laquelle il est obligé de courir. Le dirai-je ? C'est 
quelquefois la notion du juste qui s'ébranle, c 'est de sa raison 

qu'il, est réduit à douter , non sans une sorte de terreur. Le 
monde, dont il se tenait autrefois séparé, le monde habite avec 
lui , et assista à ses actions et à ses pensées: spectateur curieux 

et indiscret, maître exigeant et fantasque , il traîne le magis-
trat sur la place publique; il lui découvre, par le scandale et la 

calomnie, des devoirs que sa conscience ne lui avait pas appris; 

il le punit, pa
r
 l'impopularité, de fautes qu 'elle ne lui reproche 

pas, et exerçant celle de toutes ses vertus qui lui devient le plus 
nécessaire , il met sa fermeté à des épreuves jusqu'ici incon-
nue*. 1 J 1 

» Cette situation si neuve ne pauvaitsorlir que de nos com-
binaisons politiques , mais elle devait nécessairement en sor-
tir. 

» Partout où la constitution divise les pouvoirs , celui d'en-
,re. eux auquel elle confie la garde des limites communes , ac-
quiert dans l'Etat la prépondérance des Amphiclions au mi-
lieu des républiques de la Grèce. Le pouvoir judiciaire est 

chez nous le seul qui soit apte à cette fonction constitution-
nelle , parce que seul il est neutre dans le conflit des autres 
pouvoirs ; il a le droit immense ou plutôt le devoir sacré de 
contenir chacun d'eux , pour éviter qu'en se rejoignant ils ne 
recomposent le pouvoir absolu; d'examiner tous les actes qui 
réclament l'obéissance des citoyens, depuis l'ordonnance du 

prince qui sortirait de sa sphère, jusqu'au plus humble arrêté 

qui méconnaît! ait la sienne ; de discuter librement leur con-
formité à la loi , et de leur refuser la sanction qu'ils deman-
dent. Il appelle nuisi successivement , il assigne le gouverne-
ment tout entierà comparaître à ses audiences. A la différence 
de l 'ancienne magistrature qui, considérée dans ses attribu-
tions judiciaires, ne réglait que désintérêts pri\és , la magis-
trature moderne juge également les simples citoyens et les 
plus hauts pouvoirs de la société. Si la loi conquise en b'Ç) et 
reprise en i83o est la fin de notre régime , ne vous étonnez 
plus, Messieurs , que votre caractère se modifie , à v»us qui 
êtes cette loi vivante, et devant qui tout notre droit public 
vient se résoudre en actions judiciaires ; ne vous étonnez plus 
si une seule de vos décisions communique un frémissement à 
tout le corps social. Dans les jours difficiles de la restauration, 
quelques arrêts ont suffi pour consoler la France et soutenir 
son espoir. Aujourd'hui si, par un malheur que tout rend 
impossible, vos principes cessaient d'être immuables, toute 
l'habileté de ln plus belle organisation sociale serait perdue , la 
constitution recevrait journellement de ses premiers défen-
seurs des blessures qui la saigneraient goutte à goûte , et la li-
berté expirerait à vos pieds. 

» Voilà, Messieurs, la raison de cette attention inquiète dont 
vous êtes l'objet; v oici celle des difficultés qui redoublent au-
tour de vous ; 

» Dans l'état normal de notre gouvernement , les difficul-
tés devraient , au lieu de naître , s'applanir ; la destination du 
régime constitutionnel est de réduire votre tâche , et, n'en 
doutez pas , tel sera dans un avenir très prochain son effet 
nécessaire. L'avantage qu'a sur vous l'ancienne magistrature , 
et qui ne tient qu'à une date , elle le perd, si l'on compare à la 
promiscuité confine de ses attributions la simplicité ration-
nelle des vôtres; elle devait succomber sous le triple fardeau 
de son administration non responsable, de ses prétentions 
contestées an pouvoir législatif, et de sa juridiction arbitrai-
re : car les parlemens ne se croyaient liés ni par le droit écrit, 
ni par les Coutumes; le conseil des parues savait l'art d'éluder 
les ordonnances , et ils étaient tous eu possession de créer la 
règle qui n'existait pas ou de rejeter celle qui existait; tandis 
que vos fonctions dégagées d'un alliage corrupteur vous 
laissent une perception nette de vos devoirs , et vous affran-
chissent réellement, en vous imposant la servitude libérale de 
la loi. 

» Mais, Messieurs , le moment de cette perfection pratique 
n est point encore venu ; nous sommes à une époque de tran-
sition ; nous doublons ce cap de tempêtes placé entre deux 
mondes. La politique ne s'introduit chez nous qu'avec le cor-
tège des passions qu'elle enfante, et dont elle se plaint même 
qu'on veuille la séparer; elle ne se rapproche de 1» loi que pour 
la dominer. Par ses conseils , le citoyen séduit le magistrat, la 
liberté semble demander le sacrifice d'un devoir, et la raison 
légale, qui a nos sermens, fléchit devant cette raison d 'état , 
qu'un poète a, je crois , appelée l'excuse des tyrans , et qui ne 
serait aujourd'hui que celle des mauvais juges. Ce n'est pas 
tout : s'il est des difficultés qu 'une Ame forte sui monte , il en 
est contre lesquelles le temps seul peut quelque chose ; la vertu 
qui en triomphe est celle qui sait attendre. Le présent ne se 
dégage jamais brusquement du passé ; les tévolutions les plus 
justes , pour entrer en possession complète et tranquille do 
leurs biens, ont besoin déplus de patience que d'énergie. 
Qu'on ouvre l'histoire des peuples : combien y en a-l-il qui , 
en arrivant à la liberté, n'aient traîné long-temps encore quel-
ques anneaux do leur chaîne , ou porté des lambeaux de leur 
livrée ? C'est ainsi que nous ne pouvons nous présenter à la mo-
narchie constitutionnelle qu'avec la tristebigarrure deslois de la 
république et de l'empire, et, avant de nous admettre, elle 
exigera , soyons-en sûrs , que nous les déposions à l'entrée. 
Mais en attendant , on s'indigne que la législation ancienne ne 
s'agence pas subitement au nouveau régime ; et que d'épreu-
ves pour le magistrat , que d'assauts à soutenir ! Voyez ces 

innombrables décrets, vestiges d'un despotisme; qui avait osé 
nous offrir la gloire en échange de la liberté : au milieu de tant 
d 'actes usurpateurs , le magistral hésite , ne retrouvant plus 
les traits de la loi qu'ils ont défigurée. Voyez tous ces cultes 
religieux recueillis dans le vaste sein de la tolérance : ils de-

mandent à se séparer du siècle , et embarrassent la justice et 
son action par plus d 'un doute sur leur véritable limite. Voyez 
l'enseiguenient public avec la sainteté de sa mission et sa puis-
sance de prosélytisme: dans son impatience altièrc, il somme 

les Tribunaux de la parole de juillet. Récapitulez par la pen-

sée toutes les dispositions de nos Codes que l'on attaque de-
vant vous , les unes comme annulées par un événement du 
jour , les autres comme incompatibles avec une doctrine nou-
velle : de toutes parts on vient dans le forum secouer la pous-
sière du temps dont on sort; 011 s 'habitue tellement à l'idée 
des pitissans effets de votre jurisprudence , qu'on lui demande 
de remplir jusqu'à la lâche du législateur ; on sollicite à la fois 
d 'elle tous les bienfaits du régime constitutionnel , comme s'il 
vous suffisait d'ouvrir la main pour les laisser tomber sur la 
terre ; on exige même , on commande , et sur les marches de 
votre palais est venu s'asseoir jo ne s.vis quel nouveau sphynx 
qui menace de vous dévorer au passage , si vous ne lui donnez 
la solution qu'il demande. 

>> La nature de notre institution et les révolutions sociales 
ajoutent aux difficultés des temps. 

« L'action simple et légale de notre gouvernement suffirait , 
sans aucune révolution , pour semer d 'épines la carrière des 
emplois en général. Le régime représentatif appelant à lui 
tour à tour les partis politiques., dont la destinée est ainsi de 
se relayer au pouvoir, l 'un d 'eux ne se propose pourtem-

placcr l'autre , qu'en s'enga géant à mieux faire ; il monte aux 
emplois sons l'immense regard de la nation , et le parti dépos-
sédé se justifie ou se venge par la censure : rivalité profitable 
au service public et redoutable à ceux qui s'en chargent. Que 
si, au lieu delà péripétie régulière des partis qui alternent à 

celte grande épreuve , c'est une révolution qui jaillit d un 
coup ci'état . la difficulté se complique : le pouvoir conserve 
des adversaires dans le parti opposé que ta chute rallie , et 
en rencontre dans son propre parti que dirisc la victoire; car 
les divisions après la victoire sont l'accomplissement d'une des 
lois de ce monde. 

» Déployer de l'énergie contre ses adversaires, se roidir 
contre ce que l'on n'aime pas , prodiguer la force de son âme 
à braver des menaces et à punir des délits, démasquer surtout 
cette détestable hypocrisie qui vient s'asseoir sur le foyer 
éteint de nos guerres civiles pour en remuer la cendre et y 
chercher quelque étincelle : à Dieu ne plaise, Messieurs, que 
je compte comme un effort digne de vous ce devoir d'un pa-
triotisme vulgaire; dans une lutte pareille, c'est l'énergie qui 
est aisée, c'est la modération qui est difficile. Mais résister à 
ses amis , mais renoncer lout-à-coup à une longue et douce 
communauté de senlimens , mais y renoncer quand on toucha 
nu but , et s'entendre dire : « Compagnons de cette opposition 
» libérale qui a fait l'espoir du monde, frères d'armes dans 
» celte immortelle campagne de i5ans, nous avons combattu 
» ensemble la domination rusée et violente qui, pour vaincre 
» la vocation de tout un peuple, a dù commencer par la dé-
» ception et finir par la tyrannie ; nos voeux ne différaient pas, 
» nos travaux e'taient communs , nous suivions la même for-
» tune : aujourd'hui la nation triomphe, et il ne nous reste-
» rait qu'à jouir en paix de la liberté que nous avons con-
» quisr; adieu, nous ne vous connaissons plus! » S'entendre, 
dis-je, tenir ce langage, préférer à ses affections sa conscience, 
et, pour la garder, braver des comparaisons injurieuses, voilà, 
Messieurs, un des efforts les plus douloureux du courage 
civil. 

» C'est à nous surtout, dont les fonctions sont plus exté-
rieures que les vôtres , et qui sommes placés aux avant-postes 
de la justice, c'est à nous que parviennent ces paroles cruelles; 
et cependant , quand nous posons la main tur notre cteur , 
noas le sentons échauffé du même feu ; et cependant, quand 
nous comparons nos actes à nos doctrines , nous nous trou-
vons conséquens avec nous-mêmes. Mais le pouvoir n'est ja-
mais impunément nouveau ; ceux des mains desquels il est si 
récemment sorti continuent long-temps encore à s'attribuer 
sur lui les droits d'un créateur sur son ouvrage ; ils ont eu le 
courage de l'établir, ils n'ont pas celui de le respecter. Pour 
être justes, faisons aussi leur part aux gouvernemens qui ont 
précédé i83o : ils nous ont laissé des mœurs publiques dont 
nous ressentons tous les jours l'a mauvaise influence. La res-
tauration surtout, qui cependant avait i se faire pardonner 
son origine , la restauration semblait avoir porté un défi à la 
France , et la guerre qu'elle lui a livrée nous a tellement dres-
ses a voir un adversaire dans tout agent du pouvoir , que nous 
avons besoin d'un effort de notre raison pour nous persuader 
que les affaires sont aujourd'hui confiées à des mains amies. 
On combat par habitude , on se méfie par tradition , et la ven-
geance des fautes passées se continue sur ceux qu'on appelle 
pour les réparer. L'impopularité est une dépouille que nos 
prédécesseurs ont laissée sur leur siège , et que nous avons re-
vêtue avec la toge; mais aux yeux d'un magistrat, l'impopula-
rité qui est quelquefois un mal réel , et souvent un chagrin 
amer, n'est jamais un obstacle à l'accomplissement d'un de-
voir. 

» Si nous avons gagné de la défaveur à leur place, ils ont 
trouvé des armes à la nôtre, et en les retournant contre nous, 
ils nous disent fièrement : A notre tour, nous sommes l'oppo-
sition ; subissez aujourd'hui la loi que vous nous avez faite. 
Messieurs, telle est lajnsticedes gouvernemens représentatifs; 
écoutons-la , car elle n'épargne que ceux qui la reconnaissent 
et qui profilent à ses leçons. Qu'allons-nous faire? Autrefois 
opposans, aujourd'hui magistrats . comment justifier cette in-
terversion aux yeux du monde? Nous laisserons-nous gagner 
par cette susceptibilité qui est la malaiiie du pouvoir? Cette li-
berté d'attaque , que nous avons tant élargie pour nous, va-
t-elle tout à coup se resserrer pour les autres? Ou bien , gar-
diens pusillanimes de l'ordre public, nous piquerons-nous du 
scrupule insensé de tout souffrir ? Allons nous laisser le pou-
voir s'énerver dans nos mains , pour le jeter ensuite mourant 
et avili au milieu d'une émeute ou d'un complot? 

» Messieurs, la situation est grave autant que neuve ; elle 
mérite les méditations de tout homme de bien à qui le prince a 
commis le soin de rendre la justice. 

» Au milieu de beaucoup d'incertitudes, il est en nous 

un sentiment intime dont nous sommes sûrs, c'est d'avoir 

rapporté quelque philosophie d'une opposition de quinze 

années, et conservé de l'affection pour ce noble îôle. 

Nous aimons l'opposition • nous aimons cette lutte du 

faible contre le fort, et, malgré une différence plus ou 

moins grande de principes, nous regardons avec une vé-

riuble sympathie ceux qui viennent après nous se dé-

battre dans cette mer agitée. L'opposition n'est pns seu-

lement d'une grande nécessité morale, elle est aussi d'une 
incontestable utilité politique : sa propriété particulière 

est de seconder par sa contradiction môme; elle s'asso-

cie au gouvernement, en contrôlant ses actes ; elle le re-

connaît, eu usant contre lui des droits dont il protège 



l'c .rrcicc ; elle lui apporte la sanction de sa censure , eu 

venant, sous Louis Philippe, tremper dans le gouveroc-

liomcnt représentatif. Juillet offrait une occasion singu-

lièrement heureuse pour fonder une opposition vérita-

ble , pour déterminer son but, ses droits et ses devoirs , 

pour s'emparer de ce que la Charte lui livre, et s'écarter 

respectueusement de ce qu'elle interdit de toucher. Un 

changement de dynastie , une société qui allait osciller 

long-temps avant de retrouver l'équilibre, des fautes 

qu'il n'était pas difficile de prévoir et qu'il allait être 

permis de signaler, le spectacle dramatique d une royauté 

naissante qui sort d'un orage pour eu affronter un autre, 

un gouvernement qui s'offre tout nu aux coups de ses cn-

îiemL et même de ses amis; quelle nouveauté féconde 

( 5o ) 

tentent de la victoire , a-t-cl'e, à l'exemple des révolutions ir- . depuis l'avénemcnt de Louis-Philippe , et même un an. 

ritées par une résiftance, a-t-elle réuni toutes ses forces dans | cicn préfet du ministère Villèlc. l'ius pi es encore d. 

queltc 

pour qui eût su la comprendre '. qriellc bonne fortune 

pour un opposant , de pouvoir ainsi suivre avec sévér.té 

ce gouvernement né d'hier dans le laborieux accomplis-

sement de ses promesses! Mais, Messieurs, l'exercice de 

ce beau droit n'était sans doute pas sans condition : il y 

avait au-dessus de la controverse quelque chose, à respec-

ter, une irst union fondamentale, et une p-rsonne au-

guste, qui elle-même aussi est nue institution. Nous 

trompons-nous, en assurant que la condition n'a pas été 

remplie? L'opposition n'a-t-elle pas franchi la limite sa-

crée , au-delà de laquelle il n'y a que des abîmes? Nos 

poursuites auraient-elles montré trop d'empressement à 

l'arrêter ? Sommes-nous déjà dupes de l'illusion contre 

laquelle nous voulons nous prémunir, quand il nous 

semble que ce n'est pas un opposant, mais un ennemi qui 

s'est déclaré? Ne l'avez-vous pas vu mettre pour condi-

tion au combat que nous resterions chargés des entraves 

de la légalité, tandis qu'il nous attaquerait dans toute la 

liberté de son allure? N'est il pas vrai qu'il a pris posi-

tion en face uV notre jeune royauté, pour la battre en 

ruines au milieu d'un peuple qu'elle a sauvé de l'anar-

chie? N'est-il pas vrai qu'il a déjà usé jusqu 'aux droits 

qu'il revendique, blessé jusqu'à la liberté qui l'abrite, 

et que , semblable à la biche cachée sons la vigne , il 

broute sa bienfaitrice? Toute la France a reçu ses at-

teintes ; mais cette noble et infortunée Bretagne dont le 

sein est s'il onné de cicatrices, et qu'il serait bientôt 

temps enfin -Je laisser reposer, a-t-ou respecté ses be-

soins , ses regrets, ses douleurs? Est-ce une opposition 

sincère qui s'est approchée d'elle, pour lui parler unique-

ment et de près , comaie le serpent à l'oreille d'Eve, et 

qui , sans ménagement pour cette ferveur d'opinion qui 

vient de la bonne foi, sans pitié pour cette susceptibilité 

défiante que donne le malheur, essaie sur elle tous les 

moyens d'excitation! Est-ce une opposition sincère que 

nous voyons chaque jour explorer le côté sensible de no-

tre province , et s'y appliquer étroitement pour en tirer 

quelque cri de douleur, affecter des alarmes et répandre 

de sinistres prophéties sur les destinées futures de la re-

ligion , irriter tout ce qui souffre, comme les classes la-

borieuses , outrager tout ce qui protège , comme la mi-

lice citoyenne et l'armée, susciter au fond de nos cam-

pagnes lé démon expirant de la ruerre civile, épier ses 

dernières palpitations et le rendre à la vie? Ces faits, 

est-ce nous gui les imaginons, ou ne se passent-ils pas à 

la face du ciel? Non , Messieurs; ayons l'orgueil de le 

dire, nous n'avons pas failli; nous ne sommes, hélas! 

que trop justifiés. Ce qui afflige le cœur du citoyen ras-

sure la conscience du magistrat; non, l'épreuve de cette 

première aimée n'aura point indisposé contre nous la 

justice des gouvernnnetis représentatifs. 

» Rien ne trouble la raison et n'ébranle la constance du ma-
gistrat, autant que l'incertitude des principes généraux de sa 
conduite. Après lu conscience, son premier et son divin guide, 
il a encore besoiu d'un point fixe dans ce torrent de choses 
humaines au milieu duquel il isljelé; emporté dans la poli-
«itpie, il faut qu'il s'y forme une pljj Qsophie , pour retrouver 
«on passage à travers toutes les controverses dont l'esprit du 
siècle l'embarrasse. A peine sorti de la révoluiim de juillet , 
ne voilà-t-il pas qu'en effet on lui demande où il va , et à 
quelle fin il a été créé? Ne dispute-t-on pas sur son origine, 

'e jusque sur s» destination? Soleil de 

le faisceau d'une dictature? Non, elle a respecté la division 
des pouvoirs; elle a continué le régime constitutionnel. Est -
elle venue se plaindre au corps législatif de l'impuissance du 
droit commun, et demander qu'on la déliât de quelque ga-
rantie sociale? Non , elle donne le premier exemple d'une ré-
novation politique qui s'accomplit sans le secours de lois d ex-

poussé le scrupule jusqu'à l'abnégation d e Bo-
ité le beau reproche n'avoir risqué d'être faible, 
d'être injuste. Vous le savez, magistrats, le 

cipe de votre inamovibilité a été plus puissant sur elle que 
la légitimité d'une maison régnante, et la foudre qui venait oe 
briser un trône s'est arrêtée devant vos sièges. S'est-ellc ré-
servé la connaissance des délits qui la blessent ? Non encore : 
tlaus son désintéressement, elle l'a remise sans restriction au 

ception ; elle » pousse I 

même , et méi i 
par la c raine 

pour jeter de l'incertitude jtisq 
juillet , tant de fois invoqué, le demandera-t-il quels fruits tu 
devais faire éclore? Martyrs de notre sainlc cause, VOHS qui 
îivez emporté, pure et sans altération, la pensée des trois 
grands jours , quelles inspirations sortiraient de vos lombes 
cuir'ou-. ertes ? Messieurs, heureusement pour noire cons-
cience, la règle de notre conduite c^t plus près de nous : les 
événeniens de juillet portent leur enseignement eu eux-mêmes; 
la loi nous avait été ravie; la loi a été reconquise : voilà leur 
résumé. C ir c'est bien véritablement la loi elle même , et non 
pas seulement la Charte, qu'avaient détruite ces 01 donnauecs, 
iloutla date néfaste devient une époque de notre histoire. La 
loi n'est plus , dès que son existence est précuite , et son exis-
tence est précaire dès qu'il s'élèe un pouvoir social au-dessus 
d'elle. La quittance qt*o le grand seigneur donnait aux Grecs 
de leur impôt personnel , énonçait qu il leur laissait la vie pour 
un an; mais la loi n'avait pas même chez nous ce répit , et il 
ne nous restait paH plus de Codes que de Charte. C'est ce pro-
fond sentiment de justice qui a enfanté la révolution , et qui 
l'ail encore qi-e, dans son cours agité, mais exempt de violence, 
elle s'assouvit d'ordre légal. Qu'importe que ses ennemi* lui 
imputent à crime la tempête où elle est née, et lui reprochent 
de n'en avoir pas encore calmé les derniers flots? Nous savons 
bien qu'il e>t dans la destinée de tout pouvoir nouveau de ne 
pas trouver grâce devant h s passions contemporaines , et de 
s'entendre objerler jusqu'aux embarras qu'on lui a légués. 
Mais si nous ne devons point attendre d'elles un jugement im-
partial, ne craignons pas qu'elles allèrent celui de In postérité. 
L'équitable postérilé dira qu'entre toutes les révolutions qui 
ont changé la face du monde, celle de i83oa un caractère sin-
gulier de moralité ; que dans son i>r'mci |ie, elle fui l;t sanction 
humaine d'une Charte à laquelle la sanction divine du serment 
n'avait pu suffire ; que dans l'action , sa soudaineté nous a 
préservés (le la guerre civile , et que dans son développement, 
elle est resiée fidèle à son < rigine. 

» En effet, toutes les promesses de la pbilantropie s'ac-
complissent dans ces Montent d'agitations et du crise , où les 
gouvernemens les ajournent Par un phénomène, qui est une 
leçon pour nous , la société se désarme en présence du danger, 
cl la législation s'adoucit au milieu des haines. Celte révo-
lution, demandera-t-on un jour, menacée au dedans, menacée 
au, dehors , encore toute hikl «le du combat et dans I empor. 

pays; ledroit formidable de prononcer sur les délits politiques, 
le jury le reçoit d'elle , au moment où la restauration le lui eut 
enlevé. A-t-c!le an moins, dans les emplois publics, substitue 
son propre parti au parti contraire? Elle a jugé les hommes 
cl non 'cuis affections ; aucune épuration eu niasse n'a renou-
velé ces vastes coupes d'agens du pouvoir, dont 1816 avait 
donné l'exemple. Après des retraites volontaires et des révo-
cations nécessaires, mais individuelles, les fonctionnaires 
restés debout se sont étonnés au fond de l'ame d'utic modé-
ration niée par leur ancien parti. Oui , nous pouvons dès aû-
jourd'ui nous présenter à l'Europe, et lui dire: « Nous 
» venons de passer par un de ces orages qui renversent tout 
1 sur la terre; que nous reproche-t-on? Quelques actes d'une 
» légalilé contestable? Que Dieu voie et nous juge. » 

» Messieurs, conservons à notre révolution ce caractère si 
pur et d'une nouveauté si originale, que la nation semble 
avoir voulu personnifier dans le prince de son choix , en 
plaçant l'amour des lois et la modération sur le trône. En 
même temps que nous servirons la patrie, nous donnerons 
quelques intervalles de repos aux doutes de notre esprit, et 
nous épargnerons à notre conscience plus d'une perplexité. 
Aidez-nous dans cette œuvre civique ; vous le pouvez, avocats, 
vous dont la noble profession est l'auxiliaire de la magistra-
ture; plus heureux que nous, votreministère s'agrandit de lout 
ce qui complique le nôtre , et natre alliance avec la politique 
n'ajoute qu il éclat de VOS travaux. Voire barreau s'est illusti é 
dès long-lemps par son amour pour la liberté , et la liberté la 
payé en éloquence, don précieux qu'elle seule peut dispenser. 
Vous lui avez fourni tant de défenseurs, que vos rangs eu sont 
éclaircis ; mais sur ce sol inépuisable , elle en reconnaît d'an-
ciens, e! elle en voit s'élever de nouveaux qu'elle est prêle à 
revendiquer; elle sourit surtout à ce jurisconsulte éniérite, 
une de vos plus belles renommées, que vos suffrages ont placé 
à votre tôle; , et dont la destinée est de vieillir au milieu des lu-
mières qu'il a répandues. Avoués , nous vous comprenons dans 
l'expression de nos seutimens. Notre cause est la même : la ré-
volution de juillet a fait (aire l'ancienne opposition du parquet 
et du barreau; elle nous rapproche les uns des autres , vous , 
par le dévoùment qu'elle vous inspire, nous, par l'indépen-
dance qu'elle nous a rendue.... Aussi, s'il s'agit jamais de la 
défendre, comptez sur nos efforts, comme nous comptons sur 
les vôtres. » 

M. Hello est auteur d'un important ouvrage intitulé : 

Du régime constiutionnel , et long-temps avant cette 

publication , il avait appelé sur lui 1 attention publique 

dans une circonstance où l'humanité réclamait le con-

cours du zèle et des efforts de tous les barreaux. On sait 

que dès sa naissance la Gazette des Tribunaux fit un ap-

pel aux jurisconsultes contre cette loi de g3 , qu'une ju-

risprudence , cruelle dans ses résultats , n'avait pas jus-

qu'alors cessé d'appliquer. Un des premiers à Lyon , 

Mc Menestrier^ la combattit avec un talent et un géné-

reux dévoùment , dont il a donné plus d'une fois des 

preuves à cette époque, et que depuis la révolution de 

juillet nous aurions voulu voir récompenser. Mu Lam-

bert à Paris, et d'autres avocats, dans diverses parties de 

la France , traitèrent aussi cette question de manière à 

faire revenir sur leur jurisprudence la plupart des con-

seilsde guerre, ctla discussion s'était si fréquemment re-

nouvelée que le sujet paraissait entièrement épuisé; on 

ne croyait plus qu'il fût possible de rien ajouter à tout 

ce qui avait été dit , lorsqu'une cause semblable se pré 

senta devant le Conseil de guerre de Loricnt. M. Hello, 

qni appartenait au barreau de cette ville, défendit l'ac-

cusé, et sa plaidoierie, pleine d'argumens tout nou-

veaux , non seulement changea la conviction des juges 

qui , à Lorient , avaient constamment appliqué la loi de 

()3 , mais encore produisit à Paris une sensation telle , 

que dès ce moment il ne parut plus possible de mainte-

nir une pareille législation. Cette plaidoierie contribua 

d'une manière décisive au triomphe que remporta la 

Gazette des TïibunuuX après une lutte si persévérante , 

en obtenant , même sous la restauration , l'abrogation 

d'une loi qui, depuis tant d'années, envoyait chaque 

jour au bagne des militaires pour les plus mines délits. 

- de 
l'éditeur se faisaient remarquer des personnages que U 

voix publique désignait comme les rédacteurs de l'Orléà 

nais, et par conséquent les vrais coupables s'il y
 ava

jj 

véritablement délit. Aussi venaient-ils eu corps prends 

la responsabilité de leurs opinions , ctj'offrir avec assu. 

rance aux censures du ministère public. Cette circotts, 

tance a donné quelque chose de très piquant aux clfei, 

du réquisitoire de M. l'avocat-général Viiueau. 

Après un c >urt interrogatoire subi par le prévenu 

et une petite allocution de celui-ci, dans laquelle [\ 1 

invoqué les droits de la presse et le respect dû à la |j. 

berté d'un citoyen , l'organe du ministère public a cxa. 

miné les articles incriminés. Repoussant les accusation) 

envenimées de V Orléanais contre la révolution de j nîllet 

et le régime actuel, et bientôt mettant eu cause la res. 

tauratiou et le parti qui la regrette, d'un ton profondé, 

ment pénétré , avec un accent imposant et animé , il , 

demandé compte à cette restauration de ce qu'elle avait 

fait pour le bonheur et la gloire de la France, et de quoi 

droit ce parti se montrait si sévère envers le régim
c 

nouveau. Dans un tableau précis et énergique, il are. 

tracé et stygtnalisé cette longue suite d'attentats aux 

droits , à l'honneur et au bien-être des Français, qui 

pendant seize années , ont creusé l'abîme ouvert en juin 

let pour dévorer une monarchie de quatorze siècles. 

Chacune de ces paroles pleines d'une poignante vérité 

tombant au milieu des rangs pressés de l'assemblée,» 

produisait des impressions diverses. Elles étaient vùjj 

et spasmodiques parmi c ; parti, qui , s'étant \ enu placer 

lui-même sur la sellette, immédiatement sous le coupdç 

cette parole pénétrante , semblait cependant étonné des 

éloquentes et vigoureuses censures dont il se sentait al 

teint. Il espérait sans doute prendre sa revanche dans h 

plaidoierie du défenseur : il a été trompé. 

Cette plaidoirie , dans laquelle Me Johannet a fjjt 

preuve d'un beau talent , a présenté tous les genres do 

mérite , excepté celui de chercher le scandale et de faire 

appel aux passions. L'orateur, empruntant toutes sesar. 

mes à l'ancienne opposition , a développé avec une di. 

gnité , une élégance 'cl un bonheur d'expressions vrai-

ment rares , ces théories constitutionnelles , ces générai, 

ses thèses de gouvernement représentatif , auxquelles le 

parti qui les dédaigna , qui les combattit et voulut Ici 

étouffer tant qu'il eut le pouvoir , n'a jamais manqué de 

recourir quand ce pouvoir lui échappait. Presque tous 

les principes plaidés pour l'Orléanais étaient vrais ; l'ap. 

plication seule pouvait être contestée. 

Aprèsdes répliques et un résumé plein d'impartialité, 

de M. le président Petau de Lattingy , MM. les juréj 

sont entrés en délibération h neuf heures du soir ; ils 

sout revenus à dix heures , et ont répondu affirmative-
ment aux questions qui leur étaient posées. 

M. l'avocat-général a conclu contre l'Orléanais à six 

mois d'emprisonnement et 3ooo fr. d'amende. 

La. Cour , après délibéré , a prononcé son arrêt , por-

tant condamnation à trois mois d'emprisonnement et 
1000 fr. d'amende. 

Il paraît que le parti carliste n'est que médiocrement 
>:«&u ™„,u..„.:„ : . • • • ■ 1 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. ^Orléans.) 

PRÉSIDENCE DE M. PETAU DE LATTINGY. — Audience du ia no-
vembt e. 

Excitation à la haine et au mépris du gouvernement du 

Roi. 

M. Hue, gérant responsable de C Orléanais, était tra-

duit devant la Cour d'assises pour se défendre sur l'im-

putation qui lui était faite d'avoir, par une série d'arti-

cles publiés dans ses feuilles, excité à la haine et au mé-

pris du gouvernement de Louis-Philippe. 

C'était le second procès politique qu'Orléans voyait 

juger dans ses murs depuis la révolution de juillet , et 

les passions que souleva toujours un débat de cette na-

ture avaient attiré dans l'auditoire de nombreux inee 

tateurs. Comme au procès de M. d'Enclin , on voyait se 

presser autour du prévenu tous les hommes connus 

pour partager les opinions du journal , et que l'on re-

trouve, en toute occasion , se formant en phalange ser-

rée autour de celui d'entre eux qui se voit attaqué. On 

y comptait d'anciens fonctionnaires , des magistrats de 

première instance et de Cour royale, démissionnaires 

satisfait delà modération qui a caractérisé le plaidoyer 

de M> Johannet. L'un d'eux disait qu'il était resté "au-

dessous de sa réputation. Servez donc MM. les carlistes! 

 —™naga^gS5ap»— 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SEMUR. (Côle-

d'Or.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. MOREAU. — Audience du 8 novembre. 

Colère du sieur Madrolle excitée par une chanson. -

Voies défait exercées par lui sur un enfant. 

Le 5 octobre dernier, Jean Guedency, enfant de 

quinze ans , ( tait occupé à garder le bétail 'de son père, 

lorsqu'il fut invité par Jules Moland et Jean Bergerct, 

ses camarades, à chanter une chanson dans un couplet de 

laquelle figure le nom du sieur Madrolle , au grand mé-

contentement de ce dernier, s'il faut en jugér par ' 
faits du procès. 

Le sieur Madrolle qui, depuis le mauvais succès des 

ordonnances qu'il avait si ardemment sollicitées dans 

son fameux. Mémoire, a perdu toute la célébrité qi$ 
avait acquise à Paris , comme M. Cottu , à force de jésui-

tisme et de folie; M. Madrolle , disons-nous , était VIN* 

à Chameaux chercher au sein de sa famille des consola-

tions , et le 5 octobre , se promenant dans les champs, il 

passa près du jeune Guedeuev. A peine eut-il entendu le 

commencement de la chanson , qu'il se précipita surcrt 

enfant et , dans sa sainte colère, lui asséna un coup de 

poing qui le terrassa; puis, se jetant de nouveau sufj 

chanteur, il le frappa de plusieurs coups de pied et de 

poing. Le père de Guedcney a porté plainte contre II 

sieur Madrolle qui a été assigné, à la requête de M.'
6 

procureur du Roi , à comparaître au Tribunal de poli« 

correctionnelle, comme prévenu de voies de fait grave
1 

exercées sans aucune espèce de provocation sur la per-
sonne de Guedency fils. 

Après l'exposé de l'affaire, le Tribunal procède à l'au-
dition des témoins. 

Le premier, Jean Guedeney fils, dépose qu'au Wj 

ment ou il venait, à |
a
 sollicitation de ses camarades, 1 

connaît 1'' 

qu il fut arrivé au coup' 
relatif au sieur Madrolle , celui-ci se précipita sur ' 

le frappa de telle sorte, qu'il fut reuversé, et recul ap 

être tombé plusieurs coups de pied et de poing. Le sid" 

Madrolle lui dit , en se retirant, qu'un jour il serait 

par Dn u qui ne souffrait pas toujours que l'on cl'"""
1
' 

impui, émeut des chansons impies. 

Le deuxième témoin, Jules Moland, %é de dix a"'.! 

fait une déposition semblable à celle de Guedeney. " 

dit, comme ce dernier , que le couplet où fi(j'ire le u"'" 
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commencer une chanson ( qu'il n'a point fait 

au I ribunal ) , et avant même qu'il lin. arrivé , 

■ lui 1 

rii 
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du sieur Madrolle n'était pas chanté lorsque celui-ci 

s'est livré aux voies de l'ait qu'on lui reproche. Il ajoute 

que le sieur Madrolle n'avait pas été aperçu au moment 

où Gucdenev a commencé la chanson. 

Le troisième témoin , Jean Bcrgcret , âgé de onze ans , 

dépose comme les deux précédons. Il ajoute que le sieur 

Madrolle lui a dit en s'en allant : Tu suis mieux ces 

chansons là que ton catéchisme! 

On appelle le sieur Madrolle; mais il ne répond pas. 

M . Delamarche , substitut , a requis défaut contre le 

prévenu, et attendu que les voies de fait qui lui étaient 

reprochées se trouvaient établies par les dépositions des 

témoins, a conclu à ce que le sieur Madrolle fut con-

damné conformément aux dispositions de l'art. 3n du 

Code pénal. 

Le Tribunal , considérant que les faits reproches au 

sieur Madrolle sont constans, mais qu'il existe dans la 

cause des circonstances atténuantes tirées de ce que les 

coups étaient peu graves , et que le préjudice causé n'ex-

cédait pas s5 francs , a , par application des art. 3t i et 

463 du Code pénal, condamné le sieur Madrolle en 

<_i5 francs d'amende et aux dépens. 

, ■ ( 5i ) * ' 

g'ttcs" de poursuivre en vain des rebelles qui fuient 

sans cesse et qui se cachent dans les champs de genêts où 

dans les forêts , se mettent chaque jour à leur poursuite 

avec une ardeur nouvelle. M. Hcim, préfet des Deux-

Sèvres, a passé dernièrement quelques jours à Bressuirc. 

Il a dû s'entendre avec les autorités locales et les princi-

paux propriétaires sur les moyens propres à opérer la 

pacification du pays. C'est un magistrat d'un caractère 

ferme et énergique. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le i5 novembre , sont pries de le faire renouveler, 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal , ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de 1 7 fr. pour trois 

\ois , 34 Jr- pour six mois et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 
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NOUVELLES DE LA. VENDÉE. 

ARRESTATION DE M™' DE LAROCHEJACQUELIN. 

Bourbon-Vendée, 10 novembre. 

Aujourd'hui , à deux heures de la nuit , M. le pro-

cureur du Roi et le capitaine de gendarmerie sont partis 

en toute hâte , accompagnés de quelques gendarmes , 

pour la ville des Herbiers , à la suite d'une dépêche que 

leur avait expédiée par estafette le lieutenant de gendar-

merie de cette résidence. Au milieu des bruits contradic-

toires qu'a fait naître le départ précipité de ces deux 

fonctionnaires , voici ce que. nous avons pu recueillir et 

ce que nous pouvons , d'ailleurs , donner comme CCI' 

tain : 

Le lieutenant commandant la gendarmerie des Her 

biers , avait été chargé, par l'autorité compétente , de 

faire une perquisition dans une ferme dépendant de la 

commune de la Gaubretièrc, où une assez grande quan-

tité d armes et munitions de guerre paraît avoir été dé 

posée par les chouans. Rendu sur les lieux avec un fort 

détachement de troupe de ligue , il s'occupait de rem 

plir sa mission et visitait les diverses localités de la mé 

tairic suspecte ; ses recherches avaient été infructueuses 

lorsque arrivé près d'un four , l'officier s'aperçoit que 

l'ouverture en était fermée. Ayant fait ouvrir ce four , 

il se disposait à y porter ses investigations ; mais tout 

à coup une femme vêtue de riches habits , couverte de 

cendre et barbouillée de suie , en sort précipitamment , 

laissant tomber un poignard que cachaient ses vêtemens 

Cette femme était M"
1
" la comtesse de Larochejacque-

lin ; avec elle se trouvait une autre femme qui paraît être 

sa fille de confiance. Surpris et même embarrassé à la 

vue d'une découverte aussi étonnante, l'officier de gen 

darmerie a pris le parti de demander des reuseiguemens 

à l'autorité supérieure , et d'envoyer chercher M. le pro-

cureur du Roi , afin qu'il eût à ordonner , vis-à-vis ces 

deux personnes , les mesures légales que les circonstan-

ces exigeaient. En attendant, M'"
c
 de Larochejacquelin 

a été gardée à vue , et la ferme cernée par la force mi 
litairc 

Dépourvus de plus amples renseignemens à cet égard, 

il nous appartient de nous abstenir de toutes réflexions 

sur les circonstances d'un événement aussi imprévu ; 

nous ferons seulement remarquer ce qu'a d'étonnant et 

d'extraordinaire la découverte de M
me

 la comtesse de 

Larochejacquelin , cachée dans le four d'une maison sus 

pecte et armée d'un poignard. Le voile qui couvre ce 

mystère politique sera sans doute bientôt déchiré par 
l'autorité judiciaire. 

Des réfractaires armés commencent à reparaître dans 

le marais de Saint- Jean de-Mont , qui depuis long-temps 

n avait été le théâtre d'aucun désordre; quoiqu'encore en 

DÉPA11TEMENS. 

A l'audience de rentrée du Tribunal de Limoux 

(Aude), M.Thomas, procureur du Roi, a prononcé 

un discours sur la soumission aux l us. Ce sujet n'était 

pas sans opportunité ; car de graves désordre, avaient 

eu lieu récemment dans cette ville à raison de l'impôt 

sur les boissons. L'orateur s'est élevé avec énergie 

contre ces émeutes et ces clameurs des rues qui retar-

dent, a-t-il dit, l'examen des modifications reconnues 

nécessaires , troublent la tranquillité publique, et sont 

les causes premières du malaise général. 

— Quelques troubles viennent d'avoir lieu à Bor-

deaux. Des rassemblemcns d'ouvriers tailleurs de pierre 

se sont formés devant l'Hôtcl-de-Ville , et, après les 

trois sommations , la troupe s'est vu contrainte de re-

pousser les groupes et de croiser la baïonnette. 

Depuis plusieurs jours des murmures circulaient par-

mi cette classe d'ouvriers , et le matin plusieurs d'entre 

eux allaient par tous les chantiers pour faire suspendre 

les travaux. Il paraît que la cause de ce soulèvement est 

la réduction de salaire qu'on leur a fait subir depuis 

quelque temps. 

Une vingtaine de ces ouvriers se sont présentés au 

bureau du Mémorial bordelais, et ont prié le rédacteur 

d'insérer dans ce journal une lettre où , après avoir ex-

posé leurs griefs , ils ajoutent 

« Monsieur le rédacteur, ce n'est point un esprit de révolte 

qui nous anime; ce n'est point le trouble que nous voulons 

les ouvriers ne gagnent rien aux troubles. Sur deux mille que 

nous sommes à Bordeaux, quinze ou seize cents appartiennent 

à la garde nationale, et se font gloire d'être dans les rangs des 

gardiens de l'ordre public. Mais si le pain nous est arraché , si 

les baïonnettes s'interposent entre nos plaintes et l'oreille de 

l'autorité, quelle est la ressource qui nous reste " 

— L'affaire des trappistes de la Meillerave paraît de-

voir faire incessamment beaucoup de bruit. On sait que 

l'association pour la défense de la foi s'est chargée de 

faire triompher la cause des Bons-Pères ; on sait aussi 

que M. Janvier fils , avocat près la Cour royale d'An 

gers , a été investi de la confiance de M. l'abbé Saulnier, 

supérieur de ce monastère , et que depuis quelques jours 

il a fait à Nantes nombre de démarches dans l'intérêt de 

son client. Enfin l'on sait aussi que cet abbé a demandé 

à la Chambre des députés l'autorisation de poursuivre 

M. le président du conseil des ministres. 

— M. Ravenel , curé des communes de G uisaucourt et 

Cousances-aux-Bois , a comparu le 4 novembre devant 

le Tribunal correctionnel de Saint-Mihiel, qui, sur les 

conclusions de M. le procureur du Roi, et malgré la 

plaidoirie de M
e
 Marchand , défenseur du prévenu , a 

rendu le jugement suivant : 

Atlcndu qu'il est constant en fait que les dimanches 11 et 1 8 

septembre dernier le prévenu étant dans la chaire évangciique, 

» unis pour anéantir la misérable tourbe de brigand
3 

» qui porte la terreur dans nos belles contrées! » Tous 

les assistans se sont écriés : Nous le jurons! nous le ju-

rons ! 

» Fasse le ciel que ces derniers accens soient entendus, 

et qu'ils ramènent au devoir les malheureux qui ne sont 

encore qu'égalés. » 

— Un double assassinat , avec des circonstances hor-

ribles , a eu lieu dimanche à Janze (Illc-et-Vilainc). Le 

nommé Gillet avait été domestique chez les époux Gar-

nier. Sorti de chez eux à la Saint-Pierre dernière, il 

soutint contre eux un procès qu'il perdit. Dimanche 

dernier, les époux Garnier allèrent souper chez le nommé 

TortèlKer, à quelque distance de Janzé. Il paraît que 

Gillet en fut instruit , et qu'il dit à sa femme qu'il allait 

attendre les Garnier pour leur f q'une rdelée. Vai-

nement celle-ci le supplia de renoncer à ce projet; il 

sortit, s'arma d'un taille-marc qu'il trouva sous le pres-

soir même des époux Garnier dont la maison est voi-

sine de la sienne, et attendit ses victimes depuis huit 

heures et demie jusqu'à une heure du matin, dans l'a-

venue des Tuliays. 

Bientôt Garnier et sa femme paraissent; ils arrivent à 

environ soixante pas de leur demeure, et entendent 

marcher derrière eux. La femme effrayée se retourne , 

reconnaît Gillet, et se doutant apparemment de ses in-

tentions, le supplie de ne pas leur faire de mal. Au même 

instant Garnier est frappé du taille-marc et tombe sans 

connai-sance; sa femme est frappée à son tour , mais 

l'arme meurtrière s'échappe des mains de l'assassin. 

Voyant alors sa seconde victime s'enfuir , il s'élance , 

l'atteint, la prend à la gorge, au point de lui faire tirer la 

langue , et essaie de la lui arracher.... 

La justice, informéede ce crime, s'est transportée hier 

sur les lieux , et a fait toutes les informations. Les époux 

Garnier vivent encore. L'assassin est arrêté; on doit le 

transférer aujourd'hui à Rennes. 

— Dans la soirée de ji 

vatt avoir des suites fun 

rêt dite de Saint-Vaast. Deux p 

rentrer dans leur quartier , et se faisant arme d'une pelle 

à feu et d'un tisonnier , ils se sont rebellés contre le 

guichetier en chef; celui-ci , après avoir vainement em-

ployé les moyens que sa prudence et son énergie lui sug-

géraient , et se trouvant menacé par ces forcenés , a re-

quis deux soldats ( artilleurs ) du poste. Ce n'est qu'a-

près une lutte dans laquelle les armes ont dû être em-

ployées , que les mutins se sont rendus. Un d'eux a reçu 

à la tête u<e blessure heureusement légère ; ils ont été 

mis au cachot. Ces deux détenus sont des hommes qui 

ont été arrêtés le jour de l'émeute. 

: jeudi dernier , une scène qui pou-

mestes , a eu lieu à la maison d'ar-
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petitnombre, ils ont déjà commencé à enlever des armes et
 au

 lieu de se borner comme le lui prescrivaient les convenances 

d'autres objets. La crainte de les voir se livrer à des ex-
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ceux qui ont été commis dans le Bocage , a 

jerer leur nombre, et donné lieu à des bruits 

ces pareils à 

déjà fait exagé 

sans fondement. Les carlistes se plaisent eux-mêmes à 

propager des nouvelles inquiétantes, pour causer de l'ir-

ritation dans le pays. L'autorité a sans doute les yeux 

fixés sur les nouveaux syptômes d'insurrection qui se 

manifestent dans le Marais ; c'est avant qu'ils n 'aient 

aucun caractère sérieux qu'il faut prévenir le mal. 

Parthenay (Deux-Sèvres) , 5 novembre. 

Les arrondissemens de Partbenav et de Brcssuire con-

tinuent toujours à être le théâtre d'événemens déplora-

bles. Le 29 octobre dernier , un engagement a eu lieu à 

Saint-Aubiii-de-Baubigné, entre des réfractaires et un 

détachement du 42% commandé par le capitaine Eon. 

Les rebelles n'ont opposé qu'une faible résistance , et ils 

ont été bientôt dispersés; un d'entre eux a été atteint 

d une balle qui lui a traversé le corps. Il avait un fusil 

double, six cartouches , sept balles et une poudrière. Il 

se nomme Coûtant , de la commune de Maulcvriers 

(Maine-et-Loire).Deux autres réfractaires ont été ffriève-
ment blessés. 

Une bande commandée par un nommé Robert , pa-

raissait se tenir il v a encore peu de jours dans les envi-

rons de la forêt de Thénezay, arrondissement de Bres-

suirc. o„
 C1

.
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t
 généralement

 qae ccs
 bandes qui som-

ment se grossir quelquefois subitement, et qui -dimi-

nuent ensuite , se recrutent dans certaines circons-
tances d'habitans du 
tanément aux 

pays qui se réunissent momen-

rebelles , et qui retournent ensuite 
cnez eux, après avoir pris part à des actes de chouanne-
rie. 

Les détachemens 
cantonnés dans nos contrées font 

eur service avec un zèle adnvrable j „
og

 soldats, fati-

paroissiens morale et religion, et sous le prétexte de se discul 

per d'intrigues à l 'occasion des élections municipales de sa 

commune , s'est permis de critiquer le résultat des élections 

de blâmer les choix, de dire que s'il en était mêlé, il aurait choi-

si des honnêtes gens, des braves gens, de parler à cette occa-

sion de bons carlistes, de mauvais patriotes ; 

Attendu qu'une élection communale est un acte de l'autorité 
publique ; 

Que les faits imputés au prévenu constituent le délit prévu et 
puni par l'art. 201 du Code pénal; 

Mais attendu qu'il existe beaucoup de circonstances atté-

nuantes , résultant de la position du prévenu , des imputations 

odieuses cl calomnieuses qu'on s'est permises à sou égard, et de 

la nature même des faits et du dé'it , et que le préjudice causé 
n'excède pas î5 fr. ; 

Appliquant au prévenu les articles 201 et 463 du Code pé-
nal , le condamne en 10 fr. d'amende et aux frais. 

— On écrit de Chemillé, 9 novembre : 

a Dimanche , à 4 heures du soir , a eu lieu l 'inhu-

mation du grenadier Gentil mort à la suite du combat 

du bois de Fouy. Il a été porté au champ de repos ac-

compagné par les deux compagnies du 4 '-i
c
 en cantonne-

ment, par la garde nationale et tous les officiels qui se 

trouvaient à Chemillé. Ils venaient ainsi donner à un 

brave soldat leur dernier témoignage d 'estime et de re-

grets. La cérémonie religieuse était célébrée par l'abbé 

Ccsbron, M. le curé étant malade. Arrivés au cimetière, 

un discours énergique et touchant l'ut prononcé par 

M. Buffart , lieutenant de la compagnie du malheureux 

Gentil. Ses paroles ont trouvé de l'écho dans tous les 

cœurs. Au moment où le jeune officier a prononcé ces 

mots : « Braves grenadiers, vous dont il fut l'ami, et 

» vous gardes nationaux qui m'écoutez , jurons , jurons 

» tous, sur cette tombe encore ouverte, que nous ven-

» gérons sa mort, et que nos efforts seront constamment 

PARIS , 1 4 NOVEMBRE. 

M. Plougoulm , qui n'est pas seulement un excellent 

avocat , mais qui est aussi un écrivain distingué , vient 

de publier une réponse à la dernière brochure de M. 

de Châteaubriand. Nous ne saurions trop recommander 

la lecture de cet écrit où le talent s'unit à la raison et à 

l'amour du pays pour combattre le génie dans ses déplo-
rables erreurs. 

— M. Philippon , auteur des esquisses publiées avec 

le Journal des Caricatures , est venu aujourd'hui de-

vant la Cour d'assises comme prévenu d 'offensts envers 

la per;onne du roi. A côté de lui étaient également tra-

duits, M. Delaporte, éditeur, et M. Aubert, imprimeur 

litographe, comme prévenus de s'être rendus complices 

du délit imputé à M. Philippon. 

M. Tarbé, avocat général a soutenu la prévention. 

M
6
 Leblanc a plaidé pour les trois prévenus, et a sou-

tenu que l'auteur des caricatures n'avait eu aucune pen-

sée offensante contre le Roi; mais que son pinceau 

avait choisi les traits du monarque pour peindre le pou-

voir et le critiquer dans ses actes. 

Après un quart-d'heure de délibération , le jury a ré-

pondu négativement sur la question concernant Aubert 

et Delaporte , et affirmativement sur la question relative 
à Philippon. 

En conséquence , Aubert et Delaporte ont été acquit-

tés, et Philippon condamné à sixjmois de prison et deux 
mille francs d'amende. 

— La multiplicité toujours croissante des occupations du 

préfet de police exigeant qu'il consacre exclusivement aux tra-

vaux d'urgence de son administration , les mardi , jeudi et sa-

medi de chaque semaine, il se voit à regret dans la nécessité da 

prévenir le public que, ces trois jours, il lui est de toute impos-
sibilité d'accorder aucune audience. 

Les personnes qui auraient des dimindes ou des communi-

caiions pressées à lui faire , sont priées de vouloir bien les lui 
adresser par écrit. 

— M. le conseiller-d'état, préfet du département de la Seine, 

a 1'honnèur de prévenir les habitaus de la ville de Paris, qu'en 

exécution delà loi du 26 mars dernier, les agens de la direction 

des contributions directes ont reçu les instructions nécessaires 

pour procéder aux opérations prescrites à l'effet d'établir les 

bases des contribulions personnelle, mobilière, des patentes, et 

des portes et fenêtres, en ce qui concerne l'année i83a. En 
conséquence, lus propriétaires, les principaux locataires , et les 

autres contribuables a Paris, sont invités à fournir tous les ren-

seignemens qui leur seront demandés pour faciliter le travail 

prescrit, de manière que les contributions qui eu sont l'objet 

puissent être assises avec l'exactitude ét la régularité dési-
rables. 

— M. Guesnier nous écrit : 

« Dans le compte que vous avez rendu de mon affaire aveo 

MM. Delcttreet Enot, vous avez oinjs une circonstance que 

vous ignoriez sans doute , mais qu'il m'importe de relever. La 

Tribunal de commerce , après avoir entendu dans la chambre 

du conseil, les témoins improvisés pannes adversaires, nous 

renvoya à l'audience. M" Rondeau avait déclaré qu'il désirait 

plaider sur les dépositions; mais le Tribunal, sans vouloir l'en-

tendre, rendit sur-le-champ son jugement. S'il avait daigné 

^ m entendra , il aurait su que , malade depuis un an , et retiré à 
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quinze lieues de Paris, il avait été physiquement impossible 
que j'eusse même connaissance d'une l'utile d'actes que l'on 
m'attribue. Il aurait appris que non seulement j'avais com-
mandité Madot de Cooo fr., mais que bientôt mon compte cou-
rant s'était monté S 80,000 fr. ; il aurait su que si Madot s'est 
porté au suicide, c'est parce qu'il avait dissipé en un mois plus 
de 100,000 f. , tandis qu'on a paru me désigner comme la 
cause de sa mort. Il ne me restait d'autre moyen pour faire en-
tendre cette dépense , que d'interjeter appel : r est ce que j'ai 
fait. J'ajouterai qu'il y a inexactitude dans le chiffre de ma con-
damnation- Le jugement i.e porte que la somme de 5,482 fr. 
6 c,» 

Le Piédacteur en chef, gérant, 

AWWOÎlCjSS JFJStXCZAXR&S. 

Vente sur publications judiciaires, à l'audience des criées 
du Tribunal de première instance de la Seine. 

De MAISOWS , PASSAGES couverts et découverts , 
COURS et TSaaAIKS propres à b:\tir, réunis sous une 
même clôture , et formant une propriété sous le nom de pas-
sage du Commerce ou de la Marmite , situés à Paris , rue 
Puelippeaux , Frépillon et des Vertus , près le marché Saint-
Martin. 

En sept lots qui ne pourront être réunis 
L'adjudication définitive aura lieu le u mercredi 3o novem-

bre I 83 I , sur les mises à prix ci-apres , savon-

Premier lot. 
Deuxième lof. 
Troisième lot. 
Quatrième lot. 
Cinquième lot. 
Sixième lot. 
Septième lot. 

Misés à prix. 

80,000 fr. 
100,000 fr. 

12,000 fr. 
70,000 fr. 
56,coo fr. 
4o ,ooo fr. 
65,ooo fr. 

Produits. 
7,706 fr. 

$,85o>fi\ 
i ,453 fr. 
6 ,017 fr. 
"1 ,395 fr. 
5, IQ 3 fr. 
9,898 fr. 

Total des mises à prix. 4o3,ooo fr. 
S'adresser, pour les renseignenieus, à Paris. 
i° A M" Moulliu , avoué poursuivant la veute , rue des Pe-

tits-Augustins, n° 6; 

2" A M" Chédeville, avoué présent à la vente, rue Sainte-
Croi\-dc-la-Bretonnerie , n° 20; 

3' A M* Frémiu, notaire , rue de Saiue-Saint-Germaiu , 
li"53; 

4° A M. Sanuejonand , propriétaire, rue de Sèvres, n" 12g. 

ETDQE 252 M" J. EAOEK, A VOUS , 

Place du Caire, n° 35. 

Adjudication préparatoire le mercredi 3o novembre 1 83 1 

en l'audience dés criées duTrihunal civil de première instance 
de la Seine , 

D'une belle îffiAISOBI, circonstances et dépendances , sise 
fa Paris , rue deBuffault , n. 9. 

Elle paie d'imposition , 1 : 16 f. 37 c. 
Elle rapporte environ t6,ooo fr. 

Mis» à prix : 100,000 fr. 
S'adresser, 1° à M" Joseph Bauer, avoué poursuivant , place 

du Caire, n. 35 ; 

2° à M" Eucelain, avoué présent à la vente, rue Neuve-Saint 
Eustache, n. 26 ; 

3° à M" Picot, avoué, rue du Gros-Chenet, 11. 6 ; 

4° à M" Michaux , notaire, rue de Gaillon, n. 10. 

ET ,;DE SE M BOUDIN. 

Rue Groix-des-Petits-Chnmps , n" 25. 

Vente sur publications volontaires en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance de la Seine , au Palais-

de-Juslice à Paris , une heure de relevée , 
Une aiAISOSi sise à Paris , rue Royalc-Saint-Honoré , 

1 1. 
L'adjudication préparatoire aura lieu le mercredi 14 décem-

bre I 8 JI . L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 1 1 

anvier 18.Ï2. — Mise à prix : 700,000 fr. 
S'adresser pour avoir des renseignemens : 
i

u
 à M" Charles Boudin, avoué poursuivant; demeurant à 

Paris , rue Croix-des-Petiis-Chainps, u° u5; 
à M" Picot , avoué présent à la vente , demeurant à Pa-

rue du Gros-Chenet , n° 6. 

18 centi-

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de première 
instance de la Seine , une heure de relevée, eu deux lots , 

i° D'une MAISON, sise à Paris , rue llichelicu, n. 107; 

dite Hôtel des Colonies ; 1" d'une MAISON, sise à Paris, rue 
Lcpelletier, n. 27. 

L'adjudication préparatoire a eu lieu le samedi 5 novembre 
i83i. 
L'adjudication définitive aura lieu le samedi 3 décembre 1 83 1 . 

Désignation. Maison rue Richelku, n. 107. 

La superficie de cette maison est de 656 mètres 
mètres. 

Revenu 20,000 fr. 
Estimation 270,000 fr. 
Mise à prix 270,000 fr. 

Maison rue Lcpelletier, n. 27. 

La superficie de cette maison est de 436 mètres 39 centi-
mètres. 

Revenu 6,400 fr. 

Eshmati«n 78,000 fr. 
Mise à prix 78,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Boudin, avoué poursuivant la vente, rue Croix-des-

Petits-Champs, n. 2 .5. 
2" A M

e Piet, notaire, rue des Petits-Champs, n iS. 

i4 een-

Adjudication définitive par licitation entre majeurs et mi 
neurs , eu vertu de jugement, eu deux lots qui pourront être 
réunis , en la Chambre des notaires, par le ministère de M' 
Toucher, l'un d'eux, le mardi 29 novembre 1 85 r, heure de 
midi, 

premier, lot. — Une FEStjSS , dite de Fosse-Martin , com-
posée de bàtimens d'exploitation et logement de fermier, clos 

et jardin, et do i5o hectares 64 arcs
 9° centiares (294 arpeus 

98 perches) dis terres labourables eu 56 pièces. Elle est affer-
mée i3,200 fr. nets d'impôts, sur la mise à prix de 390,000 fr.' 

Deuxième lot. — Autre E*£H.'«ÏE conligne, dite des Carmes, 
composée de bàtimens d'exploitation et dépendances , et de 
102 hectares .;5 centiares (199 arpens 73 perches) de teries la-
bourables. 

Elle est affermée 8,800 fr. net d'impôts, sur la mise à prix 
de-).3o,ooofr. Ces deux fermes sont situées à Fosse-Martin , 
canton de Betz, arrondissement de Seulis (Oise). — O11 y ar-
rive par un chemin pavé, communiquant à la grande route de 
Paris. 

S'adresser sur les lieux, et pour les renseignemens, à Me ax, 

il M" Jouty, avoué, et à Paris, à M" Foucher, notaire , rue 
Poissonnière, n" 5. 

Vente sur publications judiciaires , 
En l'audience des criées du Tribunal de première instance 

de la Seine, séant au Patais-de-Justice, à Paris , local et issue 
de la première chambre dudit Tribunal , une heure de re-
levée. 

D'une ISA2SOB , sise à Paris, rue de l'Arcade , n. 2t. 

L'adjudication définitive aura lieu le 3o novembre i83i. 
Estimation ne l'expert, 38, 000 Ir. 

1 S 'aLiresser pour avoir des renseignemens : 
A M c Boudin, avoué poursuivant, rue Croix-des-Pelits-

Chauips , u. 25 , 

El à;M* Didier , avoué présent à la vente, rue Gaillon , 

Vente par suite de folle enchère en un seul lot , 
En l'audience des criées du Tribunal civil de première ins-

tance de la Seine, séant au Palais-d*-Justice à Paris, local de la 
première chambre, une heure de relevée, 

D'une raAESQOT , sise à Paris , rue des Magasins , n. 16, 
nouveau quartier Poissonnière. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 1'' décembre I 83 I. 

L'adjudication définitive aura lieu le i5 décembre 1 83 1 . 
Estimation , 36,ooo fr. 
Mise à prix, 2o ;ooo fr. 
S'adresser pour les renseignemens , 

1" A M* Boudin , avoué poursuivant la folle enchère , rue 
Croix-des-Peùts-Charnps , 11. 25; 

2° A M c Guidou , avoué rue de la Vrillière, n. 2 ; 
3" A M" Dnjat, avoué du fol enchérisseur et des syndics de 

ta faillite, rue de Cléry, u. 5. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

SUR LA PLACE DU CHATELET DE TARIS, 

Le mercredi 16 novembre, midi. 

Consistant en une hell<r voiture, dite Diligeoce. entièrement neuve in 
■ roues, et autres objets , in comptant.

 1 e
aj| 

Somme 

ses 

Consistant en bureau , nrmnict , c haises 

li-ilio, «t autres objets, au comptant-
buffel, 63 cb.-uslnns de 

LIBRAIRIE. 

M
1
"' V DESOER, libraire, éditeur-propriélaire du Mam 
de Droit français , par Paillel, rue des Fossés-St.. n 

des-Prés, n. i3. ' c' r mai 8 . 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de première 
instance de la Seine, une heure de relevé. 

D'une MAISON, sise à Paris, rue de la Tonnellerie, n" 21, 

sous les Petits-Piliers-dcs-Halles. 
Adjudication préparatoire, le 16 novembre i83i« 
Adjudication définitive le 7 décembre I 83 I. 

Celte maison occupe une superlicie de 167 mètres, 
timétres. 

Revenu estimé, susceptible d'augmentation d'un 
tiers. 3,ooo fr. » c. 

Impositions. 458 95 

Estimation. 4'>00° " 
Mise à prix. 4

1
)
000

 " 
S'adresser, pour les renseignemens : 
î" A M" Boudin, avoné poursuivant, à Paris, rue Croix-des-

Pelits-Champs , n" 25 ; 

2° A M' Massé, avoué présent à la veute, à Paris, rue Saint-
Denis, n° 3?4-

Adjudication définitive, le mercredi 16 novembre I 83 I , 

en deux lots qui ne pourront être réunis , en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, 
séant au Palais-de-Juslice , à Paris , une heure de relevée; 
de trois SSAISOSîS , circonstances et dépendances ; sises à 
Paris, la première rue de Choiscul, 8, la deuxième, rue Ri-
cher, 9, et la troisième , même rue, 9 bis. La maison rue de 
Choiseul,8, qui forme le premier lot , produit actuellement 
environ 12,000 fr. , déduction faite des impôts s'élevaut à-
2 ,5oo fr. 

Ce produit peut être élevé à environ 21,000 fr. par la loca-
tion des parties de ladite maison non habitée en ce moment. 
El les maisons rue Richer, 11" 9 et 9 bis, qui se trouvent au-
jourd'hui réunies en une seule , et composent le deuxième lot, 
étaient auparavant distinctes l'une de l'autre. Elles produisent 
17,000 fr. environ , aussi déduction faite des impôts , s'éievant 
à 2,100 fr. L'adjudication aura lieu sur la mise à prix, savoir: 
pour le premier lot, de 200,000 fr. , et le deuxième lot, de 
200,000 fr. 

S'adresser sur les lieux pour voir les immeubles a vendre , 
et pour prendre les renseignemens et connaissance du cahier 
de» charges, 

i° A M" Babaud . avoué , rue de Louvois , n° 2 ; 

2
0
 A M" Marie Guyot, avoue à Paris, rue de Louvois, 

( Tous deux poursuivant la vente. ) 

3" A M" Glandaz , avoué à Paris , rue Neuve-des-Petits-
Champs , 11° 87 , présent à la vente. 

Adjudication définitive , le 16 novembre t83i, à l'audience 
des criées du Tribunal de première instance de la Seine, heure 
de midi , de deux MAISONS et dépendances, sises à Paris , 
rue de Chabrol, n

01
 1 1 et 1 1 bis; en deux lots qui pourront être 

réunis. — Mise à prix, premier lot, 65,ooo fr.; deuxième lot , 
i5,ooo fr. — Produit du premier lot, environ 11,000 fr., et 
du deuxième 1 ,95o francs. — S'adresser pour les reuseigue-
mens .* 

i° A M" Jarsain, avoué , rue de Gramraont , n° 26 ! 2° b 
M

c
 Pic, avoué, rue du Vingt-Neuf Juillet, n* 23 ; 3» à 

M" Colmet , avoué , place Dauphine , u° 12. 

ETUDE DE ET DYV&&II5Ï , AVOUE, 

Adjudication préparatoire sur publications volontaires , le 
4 décembre i83i, eu l'étude de M« Labié, notaire à Nemlly-
sur-Seine, heure de midi , des MOULINS à vapeur de VÏI-
Uers , pour la mouture du blé , et des bàtimens , cours , jar-
dins et accessoires où ils sont établis , le tout situé lieu dit 
Courcel'es , commune de Clichy - la - Garenne, canton de 
Neuilly , arrondissement de Saint-Denis , département de la 
Seine , sur le chemin de Villiers à la route dite de la Ré-
volte. 

Le propriétaire a fait des dépenses et améliorations consi-
dérables dans l'établissement qui peut être mis de suite eu ac-
tivité 

RÉVOLUTION DE 1830. 
Modifications successives arrivées dans l'état des hommes « 

de la propriété , dans le principe et les formes du gouverna, 

ment de la France. — Charte de ifîi/j. — Considération, 
sur la restauration et les causes qui ont «mcué les ordon. 
nances du 25 juillet i83o. — Histoire sommaire de la rêva, 
iution. — Programme de l'Uôtel-de-Ville. — Lieutenant) 
générale du royaume. — Discussion des deux Chambres su, 
la Charte de i83o. — Gouvernement de S. M. Louis-Pljj, 
linpv. — Du principe de la souveraineté nationale, de l'

an
. 

plicaliou qui en fut faite dans la déclaration des Chambres 
amendant la Charte de i8i/>,— Du mandat et de la ratifie-! 
ïipp, — Appréciation de la conduite des constituans, 
Comparaison de l'ancienne et de la nouvelle dynasties , r|, 

l'ancienne et de la nouvelle Charles. — Analyse de la set 
sion législative de i83o-i83i. — Lois et ordonnances ren-
dues depuis le mois d'août i83o jusqu'au mois d'octobre 
i83i, avec la solution des questions qu'elles font naître.— 
Situation linancièic. — Par M. PAILLKT. — Un vol. grand 

in -32 de près de 700 pages. — Prix , broché : 3 francs 
5o cent. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne, 

AVIS BïVEIiS. 

ETUEE DE N BOUDIN , AVOUE , 

Rue Croix-des-Pctits-Champs , n° 25. 

A vendre à l'amiable, une FESME sans maison de maîlre, 
située à huit lieues de Paris , à 3 112 pour cent net d'impôts, 
affermée 10,260 fr. outre les faisauces. S'adresser, pour avoir 
des renseignenieus , 

A M" Boudin, avoué à Paris, rue Croix-des-Petits-Champs, 
n°25. 

A LOUER présentement, pour entrer en jouissance de 
suite, rue do la Glacière , n. 3, une Maison d'habitation , 
avec cour et jardin et de grands bàtimens, pouvant servir pou-
toute espèce d'établissement, et disposée à recevoir une pom-
pe à feu. — S'adresser sur les lieux , pour la voir, et pour 
les conditions , à M. MONTAGNE , rue Hauteville le , n. 28. 

VSSXCATOIR.ES, CAUTEK.ES. 

AVIS. Avec les taffetas raffraîchissans , épispastiques Li 
PERDRIEL , .l'entretien des vésicatoires et cautères est propre, 
sans odeur, commode, économique , leur effet régulier, sans 
douleur ni démangeaisons, fait rejeter toutes les sales pomma* 
des , papiers , etc. Ils ne se vendent à Paris , qu'à la phar-
macie de LEPERUIUEL , faubourg Montmartre , 11° 78. — 

1 et 2 francs ; pois à cautères , 75 c. le cent. Nouveaux pois 
dits supuralifs , 1 fr. 25. 

CEINTURES ANTI-RHUMATISMALES EN LAINE. 

L'approche de la saison froide et humide et les inquiétude! 
que fait épiouver un fléau qui parait destiné à parcourir l'Eu-
rope , nous engagent à rappeler les dépôts de ces Ceinturel 
approuvées par 1 Académie royale de médecine , le 20 avril 
182/4. 

A Paris , chez MM. Marguerite , rue du Temple, i3g ; Boi* 
net-Marchal , rue du Roule, 1 , Darche , rue du Bac, i3> 
Fabre-Bouchct , boulevard des Italiens , 7 ; Vernois , rue de. 
Petits - Champs , 67; Révérend, passage Vivienne, 56 i 
Guérin , rue de la Monnaie, 9; Dallemagne , carrefour de 
l'Odéon , i; Boutigny, rueBeauregard, 1. 

A Strasbourg , M. L. Mussel, Petites-Arcades , 3 ; à Nat-
tes, M. Bernard (ils , bonnetier; à Lyon, MM. Carraudct 
C; à Orléaus , M'1* A. Perchard. 

Les Ceintures sont maïquées T. L., et les prix réduits à 6 fi 
7 f. 5o c, 9 f., 11 f. 

sans avoir besoin de réparations. 

Mise à prix : 106,000 fr. 

demeurant S'adresser à M" Dyvrande, avoué poursuivant, 
à Paris , quai de la Cité , n° 23 ; 

2° à M* Berthault , avoué présent à la vente , boulevard St.» 
Denis , n" 28 ; 

o° Audit M' Labic. 

BOUK.SE B2 PAZUS, BU i j NOVE1UBRB, 

AU COMPTANT. 

5 p. ojo (Jonissance iln la sept. i83l). t), f |5 ao 3o 5o 7 1 Go -0 G5 5o6o-* 

limprunt i8Bi. « « 

4 p. n-olJouill. du » s>'pt. 

i p. dp ( jouiss. du a 1 juin .83 1 . 
-e tio lis ao 65 5o. 

Actions de la banque. ( Jouiss. tltr janv. > l-G^ f 

Bentes ds Naplcs, (Joui.s. de juillet |S3|.) ;8 1 *|5 80 -t, f ;8 fijo ;jf 79 ' " 
l ljt. 

Rentes d'Usp., cortès so lia. — Emp. roy; jouissance de jeitlet Gy ip 

Rentes perp. , jouissance de juillet. 5' il -pi 54 54 i( \ 3
(
S 1 (4 3 (H a |4 iy\ .(4 'l*' 

.j ;*Ï7 «6S. 

. ) G; I as 35 S»4o35 4o ^5 5o ; • G5 ;o 65
 7

5 B5 

À TEfcBS». 

5 o\o en liquidât ioo. 

— Fin courant. 

Emp- i83 1 en liquidatîûB. 
— Fin connut. 

3 «]0 en liquidation. 

— Fis ttuuraut. 

Rente de N»p. en liquiduioB. 
— Fin courant. 

Rente jperp. en lttinid. 

— Fin courant. 
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il" 

pl. aiut llpl. »u. 

!*5 — Il P4 3 * 
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-S 60 
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dorai' 1 

isjré à Paris , le 

case 
«n fra-jt-dix centimes. 

IMPRIMEB1E DE PIHAN-BELAFOREST (MORINVAL) , RUE DES BONS-ENFANS, IV 34. 

Vu par le maire du 4" arrondissement , pour ie'gali«ai |on 

de la signature IIHAN-DEI.AI OUEST. 


